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Avertissement
Il est généralement admis que l’inclusion dans son sens large s’étend au-delà de l’égalité 
entre les genres et qu’elle s’entrecroise avec l’inclusion des personnes handicapées, des 
personnes LGBTQIA+, des jeunes ainsi que d’autres formes de diversité. Des politiques 
approfondies sur les achats publics et l’égalité entre les genres devraient effectuer une 
transition pour passer à l’étude de l’intersectionnalité des vulnérabilités. Toutefois, 
les données portant sur l’intersectionnalité sont encore rares et, en conséquence, 
comprendre l’incidence des politiques d’achats sur les personnes transgenres, les 
personnes handicapées ou encore les jeunes requiert davantage d’efforts. Dans ce 
contexte, la méthode adoptée par l’UNOPS en matière d’égalité entre les genres et 
d’inclusion sociale a obtenu des résultats positifs tangibles. Tout en reconnaissant les 
écarts existants, cette publication vise à démontrer comment des considérations liées  
à l’égalité peuvent être intégrées avec succès dans des politiques et processus d’achats.

Il importe également de mentionner qu’il n’existe pas une définition universellement 
reconnue pour distinguer les entreprises détenues ou dirigées par des femmes. 
Les entreprises détenues par des femmes doivent généralement être détenues 
majoritairement (au moins 51 pour cent) par des femmes, et les entreprises dirigées par 
des femmes doivent être contrôlées ou gérées majoritairement (au moins 51 pour cent) 
par des femmes1.

1 La Banque mondiale, unité des achats pour l’Amérique latine et les Caraïbes (Procurement for Latin America and the Caribbean – 
PROLAC), Towards Gender Responsive Procurement (Vers des achats favorables à l’égalité entre les genres), 2022.
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Avant-propos
Comme l’a affirmé le Secrétaire général, parvenir à l’égalité entre les genres ainsi qu’à l’autonomisation des femmes 
et des filles est la tâche inachevée de notre époque et notre plus grand défi en matière de droits humains. Malgré les 
progrès réalisés sur de nombreux fronts, notamment dans le domaine des lois et des politiques au niveau mondial, la 
discrimination fondée sur le genre et le rejet de l’égalité dans la pratique constituent une tendance inquiétante. Protéger 
les droits et répondre aux besoins des générations actuelles est essentiel pour ouvrir la voie à un avenir meilleur.
La réalisation de l’égalité entre les genres est l’un des facteurs décisifs pour garantir aux générations futures une vie 
dans la dignité et le respect de leurs droits.

Les plus récentes données concernant l’Objectif de développement durable 5 indiquent que le monde n’est pas sur la 
bonne voie pour parvenir à l’égalité entre les genres d’ici 20302. Malgré les progrès accomplis dans la mise en œuvre 
de réformes judiciaires, qui contribuent à combler les écarts en matière de protection juridique et à supprimer les lois 
discriminatoires, et au rythme auquel la situation évolue actuellement, il pourrait s’écouler jusqu’à 286 ans avant que 
l’égalité entre les genres ne soit réalisée. En encourageant l’égalité dans le cadre de l’achat de biens et de services, les 
dépenses publiques peuvent contribuer à changer la donne à l’égard de l’autonomisation des femmes.

L’accès des femmes aux financements est entravé par des préjugés sociétaux et plusieurs autres enjeux. Par conséquent, 
une approche globale pour soutenir les petites et moyennes entreprises détenues ou dirigées par des femmes est 
nécessaire. À l’UNOPS, nous croyons que les achats jouent un rôle important non seulement pour favoriser l’autonomie 
économique, mais aussi pour promouvoir l’égalité et l’inclusion.

En tant qu’agence des Nations Unies ayant pour mandat de fournir des services dans les domaines des infrastructures, 
des achats et de la gestion de projet afin de contribuer à bâtir l’avenir, l’UNOPS estime qu’il faut tirer parti du pouvoir des 
achats publics pour généraliser l’adoption de pratiques favorables à l’égalité entre les genres. Ce bref rapport pratique 
vise à fournir aux parties prenantes du secteur public un aperçu des possibilités, mais également des défis, pour faire 
des achats favorables à l’égalité entre les genres une réalité.

2 AZCONA, GINETTE, Progrès vers la réalisation des Objectifs de développement durable : gros plan sur l’égalité des sexes 2022, Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes 
et l’autonomisation des femmes et Département des affaires économiques et sociales des Nations Unies, Division de la statistique, 2022.

Anne-Claire Howard
Directrice du Groupe des achats
UNOPS
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Introduction
Il n’est plus possible de négliger d’investir en faveur des femmes. L’autonomisation des 
femmes est au cœur du Programme 2030, et l’égalité de participation est essentielle au 
développement durable. Ces éléments sont fondamentaux pour la création de sociétés 
paisibles et stables. Dans un même temps, des achats publics plus efficaces peuvent 
contribuer à réduire les inégalités sociales, à améliorer la résistance à des chocs tels que 
des perturbations climatiques ou des pandémies ainsi qu’à poser les fondations d’un 
monde plus sain et plus durable.

L’économie mondiale pourrait croître de 5000 milliards de dollars des États-Unis 
si les femmes et les hommes participaient sur un pied d’égalité au domaine de 
l’entrepreneuriat3. Diversifier les chaînes d’approvisionnement peut donner aux 
entreprises détenues par des femmes, mais également aux jeunes, aux personnes 
handicapées, aux membres de minorités ethniques et aux membres d’autres groupes 
traditionnellement défavorisés, la chance de prospérer.

D’un bout à l’autre du monde, la façon dont les gouvernements dépensent leurs 
budgets a une immense influence sur le développement. Les dépenses publiques 
représentent entre 15 et 30 pour cent du produit intérieur brut de la plupart des 
pays. L’ampleur de ce secteur en fait un important moteur de changement. Pourtant, 
seulement un pour cent des achats publics sont effectués auprès d’entreprises 
détenues par des femmes4.

Les entreprises détenues par des femmes tout comme les gouvernements doivent 
relever de nombreux défis en matière d’achats responsables.

Les entreprises détenues par des femmes font face à des obstacles variés, notamment 
liés aux cadres juridiques nationaux, à des processus d’appels d’offres compliqués, à des 
exigences démesurées ainsi qu’à un accès inadéquat aux informations, aux technologies 
et aux capacités commerciales, y compris un accès inadéquat aux financements.

Les gouvernements sont également confrontés à des obstacles pour effectuer des 
achats auprès d’entreprises détenues par des femmes. Il n’existe pas de définition 

3 UNNIKRISHNAN S. et BLAIR C., Want to Boost the Global Economy by $5 Trillion? Support Women as Entrepreneurs (Vous voulez faire 
croître l’économie mondiale de 5 mille milliards de dollars ? Soutenez les femmes entrepreneures [en ligne], Boston Consulting Group,  
30 juillet 2019. Disponible à l’adresse : <www.bcg.com/publications/2019/boost-global-economy-5-trillion-dollar-support-
women-entrepreneurs>

4 Centre du commerce international, Mettre les marchés publics au service des femmes, Genève, novembre 2020.

universellement reconnue pour distinguer les entreprises dirigées par des femmes, 
et le manque de données ventilées par sexe concernant les fournisseurs fait que les 
gouvernements ont de la difficulté à mettre en place des programmes de soutien à 
ces entreprises et à assurer le suivi et l’évaluation de données spécifiques concernant 
les entreprises détenues ou dirigées par des femmes. De plus, des canaux de 
communication inefficaces et des perceptions négatives entre les systèmes d’achats et 
les entreprises dirigées par des femmes ont une incidence négative sur les processus 
d’appels d’offres5.

Toutefois, les partenaires gouvernementaux sont d’importants moteurs de changement, 
et ils jouent un rôle essentiel pour donner l’exemple et montrer comment les achats 
publics peuvent avoir une incidence positive sur la société. Il incombe aux responsables 
politiques gouvernementaux de créer des cadres juridiques solides qui garantissent 
l’égalité entre les entreprises détenues par des femmes et celles détenues par des 
hommes. En outre, compte tenu de leur statut d’acheteur, les gouvernements  
peuvent faciliter l’inclusion d’entreprises détenues par des femmes dans les  
processus d’achats publics.

Des achats publics ciblés et stratégiques présentent un potentiel immense qu’il faut 
exploiter. Des systèmes d’achats plus responsables et résilients peuvent renforcer les 
chaînes d’approvisionnement, améliorer la transparence et lutter contre la corruption. 
L’objectif de l’UNOPS est ainsi de démontrer la capacité des pratiques d’achats publics  
à transformer notre avenir.

5 Value for Women et Open Contracting Partnership, Towards Gender Balance in Procurement: Understanding the Barriers and Solutions 
to Include Women-Led Businesses (Vers l’égalité entre les genres dans les achats : comprendre les obstacles et les solutions à l’inclusion  
des entreprises dirigées par des femmes), 2020.
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L’approche de l’UNOPS pour l’adoption de pratiques 
d’achats favorables à l’égalité entre les genres
L’UNOPS estime que l’adoption de pratiques d’achats favorables à l’égalité entre les 
genres est un outil pour réaliser des objectifs socio-economiques, en tenant compte 
des relations de pouvoir dans les chaînes de valeur au moment de l’achat de services, 
de biens ou de travaux. Les achats favorables à l’égalité entre les genres visent à 
combler les disparités salariales, à créer des emplois pour les femmes et à éliminer les 
inégalités sur le marché du travail.

L’approche de l’UNOPS à cet effet est alignée sur sa stratégie d’intégration de l’égalité 
entre les genres et de l’inclusion sociale, et elle répond aux Objectifs de développement 
durable 5, 8, 10 et 126. Dans la pratique, les achats favorables à l’égalité entre les 
genres à l’UNOPS reposent sur trois piliers :

6 Égalité entre les sexes, travail décent et croissance économique, inégalités réduites, consommation et production responsables.

L’intégration de considérations liées à l’égalité entre les genres 
dans les processus d’achats.

L’adoption de pratiques d’achats inclusives, qui ne sont pas 
discriminatoires à l’endroit des femmes.
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L’achat de biens, de services et de travaux de façon à avoir une 
incidence positive sur l’égalité entre les genres et l’autonomisation 
des femmes.

676�appels�d’offres
676 appels d’offres, qui représentent 64 pour cent de la valeur des contrats attribués 
par l’UNOPS par l’entremise de sa plateforme d’achats électroniques eSourcing, 
comportaient des critères liés à l’égalité entre les genres. Certains appels d’offres 
exigeaient notamment des soumissionnaires qu’ils fournissent des documents 
présentant leur approche pour assurer l’égalité des chances, la diversité et l’inclusion 
au sein de leur organisation (p. ex. politique en matière d’équité salariale, congés 
parentaux, ratio femmes/hommes au sein du personnel, pourcentage de femmes à des 
postes de direction, données ventilées par sexe sur les plaintes reçues, transparence 
des critères de promotion, politique en matière de lutte contre le harcèlement sexuel).

4900 membres du personnel 
Au total, plus de 4900 membres du personnel de fournisseurs ont bénéficié de mesures 
correctives en matière d’égalité entre les genres, de diversité et d’inclusion au travail, 
adoptées dans le cadre du Programme DRiVE visant à garantir la responsabilité des 
fournisseurs engagés par l’UNOPS. Ce programme facilite l’évaluation des pratiques 
des fournisseurs ainsi que la planification de mesures correctives afin de contribuer 
au renforcement de leur gestion des risques, de leur gestion de contrats et de leurs 
initiatives en matière de durabilité. Dans le but de soutenir ce programme, l’UNOPS 
a élaboré des politiques et amélioré ses pratiques de recrutement et de gestion des 
ressources humaines.



L’UNOPS a mis au point une approche détaillée qui facilite l’adoption de pratiques favorables à l’égalité entre les genres à toutes les étapes des processus d’achats. Grâce au Portail 
mondial pour les fournisseurs des organismes des Nations Unies (UNGM), les fournisseurs enregistrés communiquent eux-mêmes des informations sur la direction et la taille de leur 
entreprise. À la mi-2023, 397 067 fournisseurs étaient enregistrés sur le portail UNGM, dont 34 717 s’identifiaient comme des entreprises appartenant à des femmes. En 2022, selon 
les données concernant les fournisseurs du portail UNGM, plus de 1700 entreprises appartenant à des femmes ont participé à des appels à la concurrence, et des contrats d’une 
valeur estimée à 40 millions de dollars ont été attribués à des entreprises appartenant à des femmes par l’entremise d’appels à la concurrence en ligne.

Figure 1 : participation des entreprises détenues par des femmes aux marchés publics et attribution de contrats à ces entreprises, 2020-2022
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Les données ci-dessus confirment que les achats favorables à l’égalité entre les genres donnent des résultats prometteurs. De plus, 
comme l’illustrent les études de cas qui suivent, les achats favorables à l’égalité entre les genres sont à la fois efficaces et intelligents, 
même s’ils peuvent nécessiter des efforts supplémentaires de la part des équipes de projet. Ces efforts sont toutefois essentiels pour 
réaliser les Objectifs de développement durable, et ils contribuent à promouvoir l’égalité et l’inclusion.



Étude de cas

Améliorer l’inclusion des femmes dans 
la lutte antimines par l’entremise des 
achats
Le Groupe thématique de la paix et de la sécurité a acheté des biens et des services 
d’une valeur de 124 millions de dollars en 2022, dont 63 millions de dollars de services 
de déminage et de détection d’explosifs. Traditionnellement, les équipes fournissant 
ces services étaient principalement masculines, mais en collaboration avec le Service de 
la lutte antimines des Nations Unies, l’UNOPS a progressivement cherché à améliorer 
l’inclusion dans les achats liés à ce domaine. L’intégration d’exigences spécifiques dans 
les achats a encouragé les soumissionnaires à inclure des considérations relatives à 
l’égalité entre les genres dans leurs propositions.

Au cours de la période 2019-2020, l’UNOPS a fixé un pourcentage minimum de 
personnel technique féminin requis dans le cadre d’un processus d’achat de services 
de déminage pour un projet au Soudan du Sud. Le soumissionnaire retenu a non 
seulement respecté l’exigence minimum de 30 pour cent, il l’a même dépassée pour 
atteindre 35 pour cent de femmes au sein du personnel technique. En outre, le 
personnel de sensibilisation communautaire était composé à 80 pour cent de femmes.

En 2022, l’UNOPS a introduit des changements visant à améliorer les exigences 
en matière d’égalité entre les genres afin qu’elles soient prises en compte lors de 
l’évaluation des offres. Au cours de la conférence préparatoire à l’appel d’offres, l’UNOPS 
a insisté sur le fait que les approches novatrices liées à la parité entre les genres seront 
prises en compte lors de l’évaluation.

Actuellement, toutes les équipes de lutte antimines sont mixtes. Au fil du temps, à 
mesure que le personnel féminin acquiert de l’expérience, les femmes occupent de plus 
en plus de postes de rang supérieur. Cette évolution a entraîné un changement positif 
dans la culture opérationnelle, influençant la façon dont la question de l’égalité entre 
les genres est perçue dans le contexte de la lutte antimines. Cette transformation ne se 
limite pas à la dynamique interne des équipes, mais s’étend également aux perceptions 
externes de l’égalité dans le domaine de la lutte antimines.
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Activités de maintien de la paix au Mali © UNOPS/John Rae



Étude de cas

Forum des possibilités en Sierra Leone
Le Programme de développement des possibilités de l’UNOPS a été lancé en 2015 pour 
aider les microentreprises et les petites et moyennes entreprises locales, les entreprises 
détenues par des femmes ainsi que d’autres fournisseurs de tous horizons à faire 
affaire avec l’UNOPS. Ce programme se compose de « Forums des possibilités » visant  
à favoriser la participation des fournisseurs et le développement de leurs capacités ainsi 
que d’une « boîte à outils » rassemblant des ressources adaptées aux besoins  
des fournisseurs en fonction des résultats d’une auto-évaluation. 

En Sierra Leone, l’UNOPS a organisé un Forum des possibilités afin d’améliorer sa 
visibilité et de mieux faire connaître les occasions de faire affaire avec l’organisation. 
Compte tenu de l’homogénéité de la gamme de fournisseurs travaillant avec l’UNOPS,  
le forum visait également à sensibiliser des fournisseurs d’horizons divers aux 
processus d’appels d’offres de l’UNOPS, afin d’encourager les entreprises disposant  
des capacités techniques à soumettre des offres. Le Forum des possibilités a ciblé 
toutes les microentreprises et les petites et moyennes entreprises des secteurs 
concernés par la majorité des appels d’offres, tant les fournisseurs de biens que les 
fournisseurs de services. 
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Vue aérienne de panneaux solaires récemment installés dans un centre de santé en Sierra Leone © UNOPS



L’UNOPS a mené un sondage afin d’identifier les principaux obstacles qui entravent 
la participation des fournisseurs aux appels d’offres de l’UNOPS. Le sondage a été 
diffusé auprès de 800 fournisseurs identifiés à la suite d’études de marché, sur 
recommandation, par l’entremise d’associations commerciales, grâce au bouche-
à-oreille ainsi que sur la base des fournisseurs actuels. Les résultats ont fourni des 
informations claires sur les principaux défis rencontrés :

• 85 pour cent des fournisseurs ont déclaré qu’ils ne savaient pas où trouver les appels 
d’offres et qu’ils ne savaient pas comment consulter les plateformes en ligne telles 
que le Portail mondial pour les fournisseurs des organismes des Nations Unies 
(UNGM) et la plateforme d’achats électroniques eSourcing. 

• Environ 35 pour cent des fournisseurs ont cité des contraintes financières comme 
principal obstacle.

En se fondant sur les commentaires reçus, l’UNOPS a conçu et mené un programme 
de formation en personne de deux jours pour aider les fournisseurs à relever les défis 
qu’ils rencontrent. La formation a porté sur les achats responsables, les possibilités 
d’affaires avec l’UNOPS ainsi que l’élaboration de directives en matière de déontologie 
et de prévention de la fraude. Elle a également eu recours à des discussions ouvertes 
ainsi qu’à des ateliers interactifs et des démonstrations pratiques sur le fonctionnement 
du Portail mondial pour les fournisseurs des organismes des Nations Unies et de la 
plateforme d’achats électroniques eSourcing.

Les résultats de cette initiative ont dépassé les attentes : 

• Participation de 93 fournisseurs d’horizons divers, dont 39 entreprises détenues par 
des femmes.

• Amélioration de la connaissance des outils et ressources disponibles pour les 
microentreprises, les petites et moyennes entreprises et les fournisseurs d’horizons 
divers, notamment en ce qui concerne les vidéos sur les plateformes d’appels d’offres 
en ligne et la boîte à outils du Programme de développement des possibilités. 

• Augmentation du nombre de fournisseurs de différents horizons dont les offres sont 
techniquement conformes.

• Création de possibilités pour les fournisseurs de collaborer avec l’UNOPS et d’élargir 
leurs réseaux, y compris pour éventuellement collaborer avec l’Autorité nationale des 
marchés publics, l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes 

    et l’autonomisation des femmes (ONU Femmes) et la Banque mondiale.

• Couverture dans trois médias, renforçant ainsi la visibilité de l’UNOPS dans le pays 
    et auprès d’entreprises détenues par des femmes.
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Étude de cas

Intégration de critères liés à l’égalité 
entre�les�genres�dans�des�appels�d’offres�
au Nicaragua
En 2021, l’équipe de l’UNOPS au Nicaragua, en partenariat avec la Commission 
européenne, a inclus des critères liés à l’égalité entre les genres dans le projet 
« CALIDAD ». Ce projet lutte contre le décrochage scolaire en éliminant les obstacles  
à une éducation secondaire équitable et de qualité.

Une demande de propositions a été publiée afin d’obtenir des services de conseils 
pour effectuer un diagnostic, mettre en place une base de référence, élaborer une 
proposition et assurer un suivi dans le but de faciliter l’accès à l’emploi des étudiantes 
et étudiants. L’intégration d’aspects liés à l’égalité entre les genres dans la demande de 
propositions visait à avoir une incidence positive sur la qualité de vie des bénéficiaires 
du projet ainsi qu’à éviter de créer involontairement des inégalités. Par conséquent, les 
spécialistes des achats ont décidé d’inclure les critères suivants, conformément au cadre 
de l’UNOPS en matière d’achats responsables :

• L’équipe proposée doit compter une personne spécialisée dans les domaines  
de l’éducation et de l’égalité entre les genres.

• Le pourcentage de femmes occupant des postes clés ne doit pas être inférieur  
à 50 pour cent.

• La proposition doit inclure une stratégie en matière d’égalité entre les genres,  
de diversité et d’inclusion. 

Un total de 62 fournisseurs ont soumis des offres, ce qui démontre que l’inclusion de 
tels critères ne limite pas la concurrence. La proposition retenue comprenait 50 pour 
cent de femmes à des postes clés ainsi qu’une personne spécialisée dans le domaine  
de l’égalité chargée de s’assurer qu’une approche favorable à l’égalité entre les genres 
est adoptée pendant toute la durée du contrat.

L’intégration de critères liés à l’égalité dans les appels d’offres n’a aucune incidence 
financière. Les achats favorables à l’égalité entre les genres jouent un rôle important 
pour mettre en œuvre le principe fondamental du « meilleur rapport qualité-prix », qui 
évalue dans quelle mesure les biens ou services achetés permettent aux organisations 
de réaliser leurs objectifs sociaux, environnementaux et stratégiques dans le contexte 
des Objectifs de développement durable.
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Recommandations
Les gouvernements peuvent transformer les processus d’achats en systèmes favorisant l’inclusion. Ils peuvent faire progresser les achats favorables à l’égalité entre les genres en 
agissant à différentes étapes du processus. La figure qui suit montre comment l’intégration de pratiques d’achats favorables à l’égalité et l’adoption de mesures connexes dans 
différents processus peuvent générer des résultats positifs, améliorant ainsi le système7.

7 Cette section est basée sur CHIN K., The Power of Procurement: How to source from women-owned businesses (Le pouvoir des achats : comment s’approvisionner auprès d’entreprises détenues par des femmes), Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes, 2017 ; Centre du commerce international, L’autonomisation des femmes par le biais de marchés publics, 2014 ; Centre du commerce international, Mettre les marchés publics au service des femmes, Genève, novembre 2020. Elle se base 
également sur l’expérience de l’UNOPS en matière de promotion de l’égalité entre les genres dans le domaine des achats. 

Figure 2 : approche visant à améliorer une stratégie d’achats favorables à l’égalité entre les genres
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1. Cadre juridique en matière d’achats favorables 
à l’égalité entre les genres
Il incombe aux responsables politiques gouvernementaux de créer des cadres 
juridiques qui garantissent l’égalité entre les entreprises détenues par des femmes 
et celles détenues par des hommes. Un cadre juridique national en matière d’achats 
favorables à l’égalité entre les genres peut être créé par les moyens suivants :

• Développer ou renforcer le cadre législatif et réglementaire général à l’égard 
de l’égalité entre les genres dans les entreprises et sur le marché du travail, en 
particulier les lois et les règlements liés à l’égalité d’accès aux financements et 
à la propriété. Il importe également de développer et renforcer les lois et les 
règlements qui combattent la discrimination, comme ceux concernant les congés 
de maternité et de paternité, les modalités de travail flexibles et la lutte contre la 
violence sexiste sur le lieu de travail.

• Intégrer l’égalité entre les genres dans le cadre juridique en matière d’achats. Le 
cadre juridique en matière d’achats devrait inclure un objectif explicite à l’égard 
de l’égalité entre les genres ainsi que des critères spécifiques à cet effet à toutes 
les étapes du processus d’achat : planification, qualification, sélection, attribution 
et gestion des contrats, établissement de rapports et évaluation. La législation en 
matière d’achats devrait également prévoir des mesures de soutien aux achats 
favorables à l’égalité entre les genres, des exigences obligatoires claires ainsi que 
des mesures préférentielles pour les entreprises détenues par des femmes, par 
exemple à l’égard de la sous-traitance, de marchés réservés et de préférence en 
matière de prix. Enfin, l’ensemble des lois, procédures, règlements nationaux, 
manuels et directives en matière d’égalité entre les genres dans le cadre des achats 
devraient être harmonisés.

• Adopter une définition des entreprises détenues par des femmes au niveau 
national8. Il s’agit d’une mesure essentielle qui permet à toutes les parties 
prenantes de savoir quelles entreprises sont considérées comme étant détenues 
par des femmes et peuvent ainsi se prévaloir des politiques existantes.

8 Voir la définition d’une entreprise détenue par une ou des femmes sur le Portail mondial pour les fournisseurs des organismes 
des Nations Unies (2020) ; UN Women: Gender Responsive Procurement (ONU Femmes : achats favorables à l’égalité entre les genres). 
Disponibles à l’adresse : <www.ungm.org/Shared/KnowledgeCenter/Pages/PT_GRP> 
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2. Stratégie en matière d’achats favorables à l’égalité 
entre les genres
Une stratégie d’achats favorables à l’égalité entre les genres, soutenue par des objectifs, 
des actions et des indicateurs pertinents, peut être planifiée de la manière suivante :

• Identifier les entreprises détenues par des femmes ainsi que les entreprises 
favorisant la diversité, l’équité et l’inclusion, et élaborer une approche pour 
s’approvisionner auprès de celles-ci en évaluant les éléments suivants :

•  Les risques et opportunités à l’égard de l’égalité entre les genres liés aux besoins 
en matière d’achats et aux spécifications des produits.

• La préparation du marché à fournir des produits qui peuvent répondre aux 
besoins des femmes et des hommes.

• La préparation des entreprises détenues par des femmes à fournir leurs services, 
la participation du marché et le renforcement des capacités des entreprises.

• Les consultations avec des groupes et associations d’entreprises détenues par 
     des femmes.

• Identifier des stratégies de soutien ciblées en fonction de ce que la législation en 
matière d’achats permet : cibles, sous-traitance, préférence en matière de prix, 
marchés réservés, etc9.

• Établir des seuils pour la sélection des procédures d’appel d’offres ouvert ou 
restreint. Dans le cadre de procédures restreintes, des entreprises détenues par 
des femmes peuvent être invitées à participer, tandis que des seuils plus bas dans 
le cadre de procédures ouvertes permettent à un plus grand nombre d’entreprises 
détenues par des femmes de soumettre des offres.  
Toutes les entreprises peuvent soumissionner dans le cadre de procédures ouvertes, 
mais les entreprises détenues par des femmes seront souvent plus susceptibles de 
soumettre des offres pour des contrats plus petits10.

9 Définitions – Cible : un pourcentage prédéterminé de dépenses doit être réalisé auprès d’entreprises détenues par des femmes. 
Cela favorise la conduite d’appels d’offres adaptés aux entreprises détenues par des femmes, mais qui peuvent aussi être remportés 
par d’autres types d’entreprises. Sous-traitance : dans les contrats de grande valeur, le choix d’une entreprise détenue par des 
femmes comme sous-traitant est obligatoire. Préférence en matière de prix : les entreprises détenues par des femmes obtiennent 
un avantage concurrentiel grâce à une échelle d’évaluation des prix ajustée. Marchés réservés : seules les entreprises détenues par 
des femmes peuvent participer aux appels d’offres dans une certaine catégorie, par exemple le secteur concerné. Définitions basées 
sur Mettre les marchés publics au service des femmes, p. 14. 

10 Publication du Centre du commerce international, page 15 : « Une procédure ouverte, cependant, ne garantit pas que les entreprises 
appartenant à des femmes gagneront. Deuxièmement, des seuils plus élevés peuvent permettre aux entreprises appartenant à des femmes 
de remporter des appels d’offres, si les entités adjudicatrices invitent des entreprises appartenant à des femmes à soumissionner dans le 
cadre d’appels d’offres fermés. »

https://www.ungm.org/Shared/KnowledgeCenter/Pages/PT_GRP


• Incorporer des critères relatifs à l’égalité entre les genres dans les exigences des appels 
d’offres pour tous les fournisseurs, dès la phase de développement des opportunités. 
À l’étape de la sollicitation, veiller à ce que les documents d’appel à la concurrence 
incluent explicitement une clause en matière d’égalité entre les genres qui servira de 
critère pour l’évaluation des offres.

• Fixer des indicateurs de performance pour évaluer les résultats ainsi que les besoins 
en matière de collecte de données, y compris de données ventilées par sexe.

• Renforcer les capacités en matière d’élaboration et de mise en œuvre de plans 
d’achats favorables à l’égalité entre les genres. Il est important de concevoir et de 
mettre en œuvre des initiatives de renforcement des capacités pour les fonctionnaires 
responsables des achats publics, qui comprennent des informations sur la pertinence 
des achats favorables à l’égalité entre les genres, sur les inégalités actuelles dans les 
processus de passation de marchés publics, sur les défis auxquels sont confrontées 
les entreprises détenues par des femmes, sur les mesures favorisant la participation 
d’entreprises d’horizons divers ainsi que sur la collecte et la gestion de données 
ventilées par sexe. Une boîte à outils est un instrument interne utile pour aider les 
membres du personnel à adopter des pratiques d’achats favorables à l’égalité.

• Assurer des communications internes et externes. Diffuser des informations sur la 
vision, les objectifs et les plans du gouvernement en matière d’achats favorables à 
l’égalité entre les genres tant à l’interne qu’aux fournisseurs, et publier les résultats 

    à cet effet dans des rapports annuels.

3. Achats auprès d’entreprises détenues par des femmes
Identifier des entreprises détenues par des femmes pouvant participer à des processus 
d’achats. Plus spécifiquement, dresser la liste des entreprises détenues par des femmes 
dans le domaine concerné par les achats, diffuser les appels à la concurrence auprès 
de ces entreprises pour les inviter à soumettre des offres, et annoncer les opportunités 
commerciales dans des médias pertinents.

• Organiser des foires des achats visant à favoriser un marché des achats publics inclusif. 
Ces foires peuvent aider à partager des informations avec les entreprises détenues par 
des femmes, à comprendre les besoins de ces entreprises ainsi qu’à créer des réseaux 
et des synergies avec les différentes parties prenantes du milieu de l’entrepreneuriat, 
à savoir les banques et autres institutions financières, les prestataires de services de 
développement des entreprises, les organisations non gouvernementales ainsi que les 
associations et ordres professionnels.

• Fournir des services de soutien aux entreprises détenues par des femmes afin de 
les doter des outils, des capacités et des compétences nécessaires pour participer à 
des appels d’offres du secteur public. Cette aide peut prendre la forme de liens et de 
collaborations avec des programmes gouvernementaux ou non gouvernementaux 
d’envergure qui soutiennent des entreprises détenues par des femmes.

• Mettre en place un service d’assistance pour partager un large éventail d’informations 
sur les appels d’offres et les achats publics, notamment concernant la présentation 
d’offres, l’ouverture des plis, les formations disponibles dans les domaines des 
affaires, de la comptabilité, de la mise en marché et de la gestion, ainsi que pour 
partager des comptes-rendus d’évaluation avec les fournisseurs non retenus afin de 
les aider à améliorer leurs offres dans l’avenir. En outre, les gouvernements peuvent 
simplifier�le�processus�d’achats auprès d’entreprises détenues par des femmes 
en allégeant le fardeau des demandes excessives de documents. En utilisant des 
plateformes électroniques pour la présentation et la vérification de documents, les 
gouvernements peuvent simplifier le processus, réduire les obstacles administratifs 
et faciliter la participation d’entreprises détenues par des femmes aux activités 
d’achats.

• Créer un processus d’achats adapté aux entreprises détenues par des femmes 
en fixant des délais de paiement ainsi que des sanctions en cas de retard de 
paiement. En faisant respecter ces délais et en imposant des sanctions en cas de 
retard, le gouvernement veille à ce que les entreprises détenues par des femmes 
reçoivent une compensation en temps opportun pour leurs biens ou services, 
maintiennent leur flux de trésorerie et respectent leurs obligations financières.

• Les gouvernements peuvent autoriser des paiements anticipés ou provisoires, 
allégeant ainsi les charges financières qui pèsent sur les entreprises détenues par 
des femmes en leur permettant de couvrir leurs coûts opérationnels, d’investir dans 
leurs ressources et de gérer efficacement leurs projets. Les gouvernements peuvent 
également soutenir les entreprises détenues par des femmes et les sous-traitants 
en instituant des paiements directs du gouvernement aux sous-traitants qui 
travaillent pour des entreprises détenues par des femmes.

• Enfin, les gouvernements doivent assurer la parité au sein des départements 
et des comités d’achats afin de promouvoir l’inclusion, et ils doivent utiliser un 
langage neutre et non sexiste dans les processus d’achats, qui évite les préjugés  
et toute forme de discrimination.
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4. Mesures favorables à l’égalité entre les genres  
dans les processus d’appel à la concurrence 
Processus d’achats adaptés aux entreprises détenues par des femmes

Remarque 
Cette section est axée sur des mesures qui ciblent principalement les entreprises 
détenues par des femmes. Elle se fonde sur l’expérience de l’UNOPS et les conclusions 
d’analyses documentaires. Toutefois, les mesures favorables à l’égalité ne s’arrêtent 
pas aux achats auprès d’entreprises détenues par des femmes. Elles incluent par 
exemple la collecte de données ventilées par sexe ou l’adoption de mesures qui 
soutiennent la participation d’entreprises favorisant la diversité et l’égalité aux 
processus d’appels à la concurrence. Contribuer à la participation des entreprises 
détenues par des femmes est un point de départ qui permet ensuite d’élargir la portée 
des mesures favorables à l’égalité dans les processus d’appel à la concurrence.

Il est important d’adapter les méthodes de sollicitation pour les harmoniser avec 
la stratégie d’achats du gouvernement en adoptant des mesures à l’égard de la sous-
traitance, de la préférence en matière de prix et des marchés réservés, ainsi qu’en ayant 
recours à des procédures et des documents d’achats normalisés et faciles d’utilisation 
afin de créer un processus d’appel à la concurrence favorable aux entreprises détenues 
par des femmes. 

Une autre approche efficace consiste à diviser�les�appels�d’offres�en�lots�plus�petits 
et à empêcher les soumissionnaires de présenter des offres pour tous les lots, à 
favoriser une concurrence loyale et à offrir davantage de possibilités de participation 
aux entreprises détenues par des femmes. En outre, fixer des limites à la durée et au 
renouvellement des accords, en particulier les accords-cadres, garantit une certaine 
souplesse et encourage l’inclusion d’un large éventail de fournisseurs, y compris les 
entreprises détenues par des femmes.

Pour permettre aux entreprises détenues par des femmes de soumettre efficacement 
des offres, il est essentiel de fournir des informations détaillées et de publier les avis 
de marché en temps opportun. Fournir des informations détaillées sur les contrats 
octroyés, sur les procédures ainsi que sur les critères d’évaluation des offres favorise 
la transparence et la confiance, et donne aux soumissionnaires potentiels, y compris 
aux entreprises détenues par des femmes, suffisamment de temps pour se préparer et 
pour participer aux processus d’achats.

Achats publics favorables à l’égalité entre les genres 14

Table des matières Avant-propos Introduction L’approche de l’UNOPS Études de cas Recommandations Conclusions Références

Il est également crucial d’utiliser les critères�d’appel�d’offres�économiquement�les�
plus avantageux. Des processus équitables d’évaluation et de sélection fondés sur 
la qualité et la valeur peuvent être encouragés en mettant l’accent sur les exigences 
fonctionnelles et la performance plutôt que sur le prix. Cette approche, en favorisant la 
sélection des fournisseurs les plus appropriés et les plus compétents, profite à la fois à 
l’entité qui effectue les achats et aux entreprises détenues par des femmes. 

Adapter les exigences proportionnellement est un autre aspect clé. Il est important 
de tenir compte du volume des achats ainsi que des risques associés, afin de créer des 
exigences qui encouragent la participation des entreprises détenues pas des femmes. 
Ces exigences comprennent l’incorporation de normes et de certifications pertinentes 
ainsi que la possibilité de présenter des offres conjointes qui permettent à certaines 
parties de s’appuyer sur l’expérience d’autres parties.

Enfin, en ce qui concerne les aspects�financiers, il est recommandé de fixer des 
niveaux raisonnables de qualification financière et de limiter les exigences concernant 
la certification des comptes. Réduire ou éliminer les exigences de garanties financières 
et de cautionnements de soumission peut limiter considérablement les obstacles 
financiers pour les entreprises détenues par des femmes, ce qui leur permet de 
participer plus facilement aux processus d’achats.

En mettant en œuvre ces mesures et stratégies, les gouvernements et les autres acteurs 
du secteur des achats peuvent créer un environnement et des processus d’appel à la 
concurrence favorables aux entreprises détenues par des femmes, garantissant ainsi 
l’égalité des chances et promouvant la diversité et l’inclusion.

5. Suivi, élaboration de rapports et amélioration 
continue11

Les gouvernements devraient mettre en place des systèmes de suivi de la performance 
des fournisseurs pour pouvoir rendre compte des résultats de leurs activités d’achats. 
De tels systèmes de suivi devraient être en mesure de ventiler les dépenses effectuées 
auprès d’entreprises détenues par des femmes, notamment par unité, département, 
entité adjudicatrice, type de marchandise, zone géographique ou nombre d’offres 
présentées par des entreprises détenues par des femmes.

11 Extrait des outils d’évaluation des achats de l’UNOPS 



La performance doit être évaluée par rapport aux objectifs fixés, qui eux-mêmes 
doivent être examinés régulièrement et révisés en cas de besoin. Les organisations 
devraient également assurer le suivi des pratiques de leurs principaux fournisseurs 
qui ne sont pas des entreprises détenues par des femmes, puis rendre compte des 
mesures mises en œuvre par ces fournisseurs en faveur de l’égalité entre les genres et 
du renforcement des capacités, ainsi que des résultats de ces actions.

Les fonctionnaires de haut rang devraient examiner régulièrement les principales 
données concernant les achats favorables à l’égalité entre les genres afin d’aligner 
les pratiques avec les politiques publiques pertinentes en matière d’égalité. De telles 
pratiques permettent de soutenir les efforts en faveur de l’égalité à tous les échelons  
du gouvernement.

En outre, les gouvernements devraient effectuer régulièrement de nouvelles évaluations 
et analyses pour identifier les entreprises détenues par des femmes qui pourraient 
devenir des fournisseurs dans différents secteurs du marché. Des ateliers peuvent 
ensuite être organisés afin de renforcer les capacités des entreprises détenues par  
des femmes dans ces secteurs, en s’alignant sur le cycle d’approvisionnement à venir.

Il est également important d’avoir des communications régulières avec les entreprises 
détenues par des femmes. 

Les gouvernements devraient de plus revoir périodiquement leurs politiques et 
pratiques en matière d’achats en tenant compte des résultats obtenus. Cette révision 
permettrait d’identifier et d’éliminer les obstacles qui entravent la participation des 
entreprises détenues par des femmes. En cas de besoin, des recommandations 
peuvent être faites afin d’améliorer le cadre juridique, en veillant à ce que les processus 
d’achats soient équitables et accessibles aux entreprises détenues par des femmes. Les 
politiques et plans favorables à l’égalité entre les genres devraient faire l’objet d’examens 
annuels afin de s’adapter à l’évolution de la situation et aux résultats obtenus.

Finalement, il est important de faire participer les équipes pluridisciplinaires afin 
d’intégrer des considérations liées aux achats favorables à l’égalité entre les genres 
à la phase d’engagement.
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Conclusions
L’UNOPS reconnaît l’importance des achats favorables à l’égalité entre les genres en 
tant qu’outil indispensable pour favoriser la création de possibilités économiques plus 
inclusives et équitables. Ces pratiques d’achats ont le potentiel de contribuer à mettre 
fin aux inégalités entre les genres et à bâtir une société plus juste et inclusive. Sur la 
base de l’expérience acquise dans le cadre de ses activités d’achats favorables à l’égalité 
au cours des dernières années, l’UNOPS recommande l’adoption de certaines mesures 
importantes pour assurer la réussite de telles initiatives au sein des organisations et des 
gouvernements qui désirent contribuer à la réalisation des Objectifs de développement 
durable par l’entremise d’achats publics responsables. Ces recommandations sont les 
suivantes :

1. Favoriser la transparence 
La transparence est un moyen efficace d’attirer des fournisseurs d’horizons divers. 
L’expérience de l’UNOPS montre que des outils tels que sa plateforme d’achats 
électroniques eSourcing encouragent les fournisseurs à participer aux appels d’offres 
de l’UNOPS, car ils perçoivent le processus comme étant équitable, transparent et 
facilement accessible. 

2. Améliorer les communications avec les fournisseurs
Il est essentiel de communiquer de manière transparente les pratiques commerciales 
avec les fournisseurs. Les gouvernements doivent améliorer les communications avec 
les fournisseurs ainsi que les ressources mises à leur disposition. Les fournisseurs 
doivent disposer d’une ressource centrale accessible pour résoudre des questions 
courantes concernant les appels à la concurrence et le processus d’appels d’offres 
publics. Des outils tels que le Portail des possibilités et les Forums des possibilités 
ont aidé l’UNOPS à améliorer les communications tout au long du cycle de ses achats. 

3. Adopter dès que possible des pratiques d’achats 
favorables à l’égalité entre les genres 
Une stratégie d’achats favorables à l’égalité entre les genres bien définie, avec des 
objectifs, des buts, une méthodologie et des indicateurs clairs, permet d’intégrer l’égalité 
dans tous les aspects des processus d’achats. Il importe ainsi d’inclure le plus tôt 
possible des pratiques favorables à l’égalité entre les genres dans tous les documents 
d’achats et tous les contrats, en fonction des objectifs stratégiques fixés. 

4. Autonomiser les entreprises détenues par des 
femmes grâce au renforcement de leurs capacités 
Il est important de renforcer les capacités des fournisseurs potentiels, particulièrement 
celles des entreprises détenues par des femmes. Il est également important de 
consulter les entreprises détenues par des femmes pour comprendre les principaux 
défis qu’elles doivent relever pour participer à des marchés publics. Par la suite, 
des formations doivent être proposées aux fournisseurs pour les aider à présenter 
des offres techniquement conformes. Des partenariats avec d’importantes parties 
prenantes locales du domaine des achats favorables à l’égalité peuvent faciliter de 
telles initiatives de renforcement des capacités. En outre, les associations commerciales 
locales d’entreprises détenues par des femmes doivent être mises à profit pour diffuser 
les appels à la concurrence.

5. Assurer un suivi
Il importe de communiquer avec les fournisseurs et de surveiller leur performance 
pendant la mise en œuvre de contrats.

Achats publics favorables à l’égalité entre les genres 16

Table des matières Avant-propos Introduction L’approche de l’UNOPS Études de cas Recommandations Conclusions Références



Références
1. Centre du commerce international, Mettre les marchés publics au service des 

femmes, Genève, novembre 2020.

2. Centre du commerce international, L’autonomisation des femmes par le biais  
de marchés publics, 2014.

3. Value for Women et Open Contracting Partnership, Towards Gender Balance in 
Procurement: Understanding the Barriers and Solutions to Include Women-Led 
Businesses (Vers l’égalité entre les genres dans les achats : comprendre les obstacles  
et les solutions à l’inclusion des entreprises dirigées par des femmes), 2020.

4. ZRINSKI U., RAAPPANA T. et RAME H., Who benefits from public spending? Gender 
responsive budget policies support inclusive societies (Qui bénéficie des dépenses 
publiques ? Des politiques budgétaires sensibles au genre pour favoriser des sociétés 
inclusives) [en ligne], La Banque mondiale, 9 mars 2021. Disponible à l’adresse : 
<https://blogs.worldbank.org/governance/who-benefits-public-spending-gender-
responsive-budget-policies-support-inclusive>.

5. La Banque mondiale, unité des achats pour l’Amérique latine et les Caraïbes 
(Procurement for Latin America and the Caribbean – PROLAC), Towards Gender 
Responsive Procurement (Vers des achats favorables à l’égalité entre les genres), 2022.

6. Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes, 
The Power of Procurement: How to source from women-owned businesses  
(Le pouvoir des achats : comment s’approvisionner auprès d’entreprises détenues  
par des femmes), 2017.

7. Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes, 
The Power of Working Together: Emerging Practices that Advance Women’s 
Economic Empowerment (Le pouvoir de la collaboration : pratiques émergentes pour 
favoriser l’autonomisation économique des femmes), 2020.

8. Intranet de l’UNOPS, page sur les achats favorables à l’égalité entre les genres, 
consultée en avril-mai 2023. 

Achats publics favorables à l’égalité entre les genres 17

Table des matières Avant-propos Introduction L’approche de l’UNOPS Études de cas Recommandations Conclusions Références

https://intracen.org/file/publicprocurementguidefrpdf
https://intracen.org/file/publicprocurementguidefrpdf
https://intracen.org/file/hoedpublicinformationpublicationspdf2015empdf
https://intracen.org/file/hoedpublicinformationpublicationspdf2015empdf
https://www.open-contracting.org/wp-content/uploads/2020/07/OCP2020-Gender-Responsive-Procurement.pdf
https://www.open-contracting.org/wp-content/uploads/2020/07/OCP2020-Gender-Responsive-Procurement.pdf
https://www.open-contracting.org/wp-content/uploads/2020/07/OCP2020-Gender-Responsive-Procurement.pdf
https://www.nottingham.ac.uk/pprg/documentsarchive/0218-gender-report-0318.pdf
https://www.nottingham.ac.uk/pprg/documentsarchive/0218-gender-report-0318.pdf
https://www.unwomen.org/sites/default/files/Headquarters/Attachments/Sections/Library/Publications/2017/The-power-of-procurement-How-to-source-from-women-owned-businesses-en.pdf
https://www.weps.org/sites/default/files/2020-12/THE_POWER_OF_WORKING_TOGETHER_FINAL_0.pdf
https://www.weps.org/sites/default/files/2020-12/THE_POWER_OF_WORKING_TOGETHER_FINAL_0.pdf


PO Box 2695  

Marmorvej 51 

2100 Copenhague  

Danemark  

www.unops.org/fr

unops_fr

/company/unops

unops.official

unops_official

unops_official

http://www.unops.org/fr
https://www.youtube.com/user/unopsofficial
https://www.youtube.com/user/unopsofficial
https://www.linkedin.com/company/unops
https://www.linkedin.com/company/unops
https://www.instagram.com/unops_official
https://www.instagram.com/unops_official
https://www.facebook.com/unops.official
https://www.facebook.com/unops.official/
https://twitter.com/UNOPS_fr

	Table des matières 
	Avertissement

	Avant-propos 
	Introduction
	L’approche de l’UNOPS pour l’adoption de pratiques d’achats favorables à l’égalité entre les genres 
	Études de cas 
	Améliorer l’inclusion des femmes dans la lutte antimines par l’entremise des achats
	Forum des possibilités en Sierra Leone 
	Intégration de critères liés à l’égalité entre les genres dans des appels d’offres au Nicaragua

	Recommandations
	1. Cadre juridique en matière d’achats favorables  à l’égalité entre les genres
	2. Stratégie en matière d’achats favorables à l’égalité entre les genres
	3. Achats auprès d’entreprises détenues par des femmes
	4. Mesures favorables à l’égalité entre les genres dans les processus d’appel à la concurrence
	5. Suivi, élaboration de rapports et amélioration continue

	Conclusions 
	1. Favoriser la transparence  
	2. Améliorer les communications avec les fournisseurs 
	3. Adopter dès que possible des pratiques d’achats favorables à l’égalité entre les genres  
	4. Autonomiser les entreprises détenues par des femmes grâce au renforcement de leurs capacités  
	5. Assurer un suivi 

	Références 



